
 

 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 
 
 
 

AVIS D’INTENTION DE 
CLASSEMENT D’UN BIEN PATRIMONIAL 

 
 

PONT DE LA FRONTIÈRE 
(POTTON) 

 
 
Le ministre de la Culture et des Communications, 
M. MATHIEU LACOMBE, donne avis : 
 
QU’en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, il a l’intention de 
procéder au classement de cet immeuble patrimonial : 
 
Le pont de la Frontière, qui permet de franchir le ruisseau Mud, 
dans la municipalité de Potton, mesurant environ 31 mètres de long 
et 5 mètres de large, dont les deux extrémités se trouvent sur les 
terrains connus et désignés comme étant le lot CINQ MILLIONS 
CINQ CENT CINQUANTE-QUATRE MILLE CINQ CENT 
QUARANTE-TROIS (5 554 543) et le lot SIX MILLIONS QUATRE-
VINGT-SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-NEUF (6 087 769) 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Brome; 
 
La protection vise l’entièreté de la structure, sans les terrains; 
 
QUE ce geste repose sur les motifs suivants : 
 
Le pont de la Frontière présente un intérêt patrimonial pour sa 
valeur historique. Il rappelle l’importance de ce type de structure 
dans l’histoire de l’occupation du territoire et le développement 
économique des régions du Québec. Lieux de passage et liens 
entre deux rives, les ponts donnent accès aux terres de colonisation 
et permettent la mise en marché des produits agricoles. Ainsi, au 
Québec, entre le début du XIXe siècle et 1950, environ 
1500 ouvrages de ce genre ont été construits. De ce nombre, moins 
d’une centaine existent encore aujourd’hui. Le pont couvert de la 
Frontière, construit en 1896, est l’un des plus anciens qui subsiste. 
Il présente par ailleurs des caractéristiques qui tendent à disparaître 
au XXe siècle, dont le portique à linteau droit et à jambages évasés, 
le toit aigu et les ouvertures latérales à mi-hauteur;  
 
Le pont de la Frontière présente aussi un intérêt patrimonial pour 
sa valeur technologique. Un pont couvert est un ouvrage de génie 
se composant principalement de fermes soutenant un tablier et 
d’une enveloppe protégeant cette structure. La construction des 
fermes recourt à différentes technologies qui se succèdent aux XIXe 
et XXe siècles. Le pont couvert de la Frontière présente pour sa part 
des fermes d’un type ancien, le Town simple, breveté en 1820 par 
l'architecte américain Ithiel Town. Il est constitué de madriers placés 
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en diagonale, formant un large treillis entre des cordes supérieures 
et inférieures. Les madriers sont joints l'un à l'autre à chaque 
intersection par des chevilles de bois. Sur la centaine de ponts 
couverts subsistant au Québec, seuls cinq d’entre eux présentent 
des fermes de type Town simple. Le pont de la Frontière est donc 
un témoin privilégié d’une avancée technologique importante. Par 
ailleurs, il compte des composantes technologiques rares, voire 
uniques, dont une seule corde supérieure plutôt que deux, des 
contreforts, de même que des madriers assemblés à l’aide d’une 
seule cheville de bois plutôt que deux ou plus. 

Le ministre de la Culture et des Communications donne également 
avis : 

QUE les catégories envisagées pour ce bien sont les suivantes : 

- catégorie 1 : Extérieur exceptionnel; 
- catégorie 4 : Intérieur exceptionnel; 

QUE toute personne intéressée peut, dans les 60 jours de la 
transmission du présent avis, faire des représentations auprès du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec; 

QU’il prendra l’avis du Conseil du patrimoine culturel du Québec sur 
l’opportunité de procéder au classement de ce bien patrimonial; 

QUE si le classement de ce bien se réalise, celui-ci prendra effet à 
compter de la transmission du présent avis conformément à la Loi 
sur le patrimoine culturel; 

QUE l’avis d’intention devient sans effet si l’avis de classement, 
accompagné d’une liste des éléments caractéristiques du bien 
patrimonial classé, n’est pas transmis au propriétaire du bien ni à 
celui qui en a la garde, dans un délai d’un an à compter de la date 
de la transmission de l’avis d’intention ou dans un délai de deux ans 
à compter de cette même date s’il y a eu prorogation de l’avis 
d’intention. 

Fait à Québec, ce 26 octobre 2023. 

Le ministre, 

MATHIEU LACOMBE 


